MUNICIPALITÉ DE

NOTRE-DAME-DES-SEPT-DOULEURS

PROVINCE DE QUÉBEC

G0L 1K0

Procès-verbal de la session spéciale du Conseil de la Municipalité de Notre-Dame-des-Sept-Douleurs, tenue le vendredi 11 janvier 2008, à 9 h 30, à l’École Fraser.

Sont présents messieurs les conseillers Charles Méthé et Francis Michaud et mesdames les conseillères Brigitte Émond et Louise Newbury formant quorum sous la présidence de monsieur Gilbert Delage, maire.

1. Ouverture de la session et allocution d’ouverture  

L’ouverture de la session est faite à 9 h 30 par monsieur Gilbert Delage.

2. Vérification de la conformité de la convocation

Les membres du conseil ont été convoqués le 8 janvier 2008, dans les délais prévus.

3. Vérification du quorum

Le quorum est constaté à 9 h 30. 

4. Adoption de l’ordre du jour

08.01.11.01
Monsieur Gilbert Delage propose l’adoption de l’ordre du jour proposé. 

Adoptée à l’unanimité

5. Adoption des procès-verbaux des sessions spéciales du 21 décembre, du 27 décembre, de la session spéciale du budget du 27 décembre 2007 et de la session régulière du 4 janvier 2008

08.01.11.02
Monsieur Gilbert Delage propose l’adoption du procès-verbal de la session spéciale du 21 décembre 2007 avec les modifications.

Adoptée à l’unanimité

08.01.11.03
Madame Brigitte Émond propose l’adoption du procès-verbal de la session spéciale du 27 décembre 2007.

Adoptée à l’unanimité

08.01.11.04
Madame Brigitte Émond propose l’adoption du procès-verbal de la session spéciale sur le budget du 27 décembre 2007.

Adoptée à l’unanimité

08.01.11.05
Madame Brigitte Émond propose l’adoption du procès-verbal de la session du 4 janvier 2008.

Adoptée à l’unanimité

6. Suivis aux procès-verbaux 

Le projet de la municipalité dans le cadre du programme des Laboratoires ruraux du MAMR a été déposé dans la journée du 21 décembre dernier. Ce dépôt nous rend admissible à la première phase de sélection. Dix projets seront choisis. Les conclusions de ce premier appel à projets devraient être rendues publiques au plus tard au début du mois de mars 2008.

Monsieur Karl Côté a été informé de l’acceptation de sa demande de permis.

Les demandes de paiement ont été acheminées au Ministère des Affaires municipales et des régions pour la réalisation des travaux dans le cadre de l’amélioration du réseau routier.

7. Rapport du maire

Aucun rapport à formuler, les ministères et organismes gouvernementaux étant en vacances.

8. Période de questions

Aucune personne n’est présente.

9. Affaires nouvelles

9.1 Entretien des chemins
Monsieur Delage fait part que dimanche le 6 janvier dernier l’état des chemins était très mauvais. Il a fait part par téléphone à monsieur Jacques Fraser l’état du problème et lui demander de faire le travail tel que convenu dans le contrat de service. Sans nier les faits, monsieur Fraser n’a pas donné suite à cette demande. C’est la deuxième fois que monsieur Fraser reçoit un avis. Le directeur général lui a signifié pareil avis par écrit le 3 décembre dernier.

Les membres du conseil reconnaissent que l’entretien laisse à désirer tout en considérant qu’il y a des obstacles qui font accumuler la neige à certains endroits rendant ainsi, plus difficile l’entretien du chemin. Les membres du conseil conviennent qu’il est nécessaire d’avoir un bon chemin particulièrement en raison des mesures d’urgence. À certains moments l’unité d’urgence ne pouvait pas circuler.

08.01.11.06
Monsieur Gilbert Delage propose qu’une deuxième lettre soit envoyée à monsieur Jacques Fraser pour lui signifier l’insatisfaction du conseil quant à l’entretien du chemin durant la période entre le 2 et le 6 janvier 2008 et que des corrections doivent être faites immédiatement, que le critère d’évaluation pour s’assurer de la qualité du chemin est la capacité de l’unité de secours de circuler ; qu’il soit demandé à monsieur Jacques Fraser de venir rencontrer les membres du conseil le 1er février prochain une heure avant la tenue de la séance, si celle-ci se tien en soirée, afin de discuter du service d’entretien et des obstacles qui nuisent au travail.

Adoptée à l’unanimité

9.2 Service du traversier
08.01.11.07
Madame Brigitte Émond propose que la municipalité demande d’avoir une confirmation du Ministère des Transports du Québec et de la Société Inter-Rives de l’Île Verte du calendrier de mise en service du traversier démontrant que le début de la saison ne soit pas retardé et que des mesures de remplacement soient mises en place, si nécessaire, avec le budget afférent.

Adoptée à l’unanimité

9.3 Contrat de service avec Services Informels
08.01.11.08
Considérant la résolution numéro 07.02.02.08 qui détermine les paramètres pour les coûts des services techniques et la formation du personnel qui seront payés pour le service Internet haute vitesse ;

Considérant que messieurs Bruno Fortin et Daniel Mélançon ont suivi la formation et commencé le travail technique de mise en opération du système ;

Madame Brigitte Émond propose que la municipalité retienne les services de messieurs Daniel Mélançon et Bruno Fortin, comme techniciens à l’installation du système, opérant sous le nom de Services Informels, entreprise à être créée et qu’elle leur paie pour le travail réalisé à ce jour, la formation reçue et le matériel acheté pour la réalisation de leur travail.

Adoptée à l’unanimité

08.01.11.09
Madame Brigitte Émond propose que la municipalité adopte le projet de contrat avec Services Informels et mandate le directeur général pour signer le contrat.

Adoptée à l’unanimité

10. Affaires en cours

10.1 Avis de motion – Règlement sur la numérotation civique
08.01.11.10
Monsieur Charles Méthé dépose un avis de motion en vue de l’adoption d’un nouveau règlement sur la numérotation civique.
10.2 Contrat avec la compagnie TriSpec pour l,achat et l’installation d’un système de radios-communication
08.01.11.10
Considérant que la compagnie MMWave a cessé ses opérations au Québec pour des raisons financières ;

Considérant que la soumission soumise par la compagnie TriSpec est du même type et dans les mêmes coûts que la soumission faite par la compagnie MMWave ;

Considérant les subventions obtenues par le Ministère de la Sécurité publique et le Ministère des Affaires municipales et des régions ;

Madame Brigitte Émond propose que la municipalité signe avec la compagnie TriSpec un contrat pour l’achat et l’installation d’un système de radios-communication et la fourniture du service de communication au coût avoisinant de 12 325 $ et l’installation d’un système à «ondes courtes» pour les communications d’urgence.

Adoptée à l’unanimité

11 Rapport  du comité consultatif d’urbanisme

Madame Louise Newbury présente le début du travail entrepris sur l’inventaire des bâtiments de l’île.

12. Rapport des comités (représentants municipaux)

12.1. Circuit touristique – Louise Newbury

Madame Louise Newbury dépose le rapport financier du circuit touristique. Les revenus de la boutique ont été de 12 501,75 $ et ceux du circuit touristique de 14 678,50 $. Les revenus nets ont été de 5 788, 04 $. Les revenus sont répartis entre les différents partenaires du circuit. La part de la municipalité se chiffre à 1 736,41 $.

12.2. Corporation de gestion et de développement touristique - Charles Méthé

La Corporation fera l’inventaire des éléments à conserver du chaland avant sa démolition.

12.3. Société Inter-Rives - Gilbert Delage

La prochaine réunion du conseil d’administration de la Société Inter-Rives se tiendra le 19 janvier prochain.

12.4. Corporation des Maisons du Phare - Louise Newbury

 Aucun rapport

 
12.5. Comité du 200e du Phare - Charles Méthé

Aucun rapport
12.6. Culture et loisirs / Bibliothèque - Denis Cusson

Aucun rapport 

12.7. Comité des quais - Francis Michaud/Gilbert Delage/Brigitte Émond 

Un document préparé par le Ministère des Transports du Québec (MTQ) sur le dessaisissement des quais est déposé. Il fait part des derniers échanges entre le MTQ, le Ministère des Pêches et Océans (MPO) et la municipalité. Les membres acceptent l’ensemble du document et il sera demandé au MTQ de faire part officiellement au MPO son intérêt à s’engager dans la prise en charge d’une partie des quais. 

07.01.11.12
Considérant que le lien maritime unique est primordial par l’activité économique et la sécurité des insulaires,
Considérant l’existence du Programme de dessaisissement des ports du MPO,

Considérant que ces structures portuaires sont considérées excédentaires pour le MPO,

Considérant la volonté de la municipalité de Notre-Dame-des-Sept-Douleurs de se porter acquéreur des quais restaurés,

Considérant le budget restreint de la municipalité et son incapacité de contribuer financièrement à la restauration des quais,

Considérant l’état de détérioration et de dangerosité de certaines parties des quais,

Considérant que les débarcadères utilisés par le traversier sont greffés aux quais du MPO,
Considérant que le manque d’entretien et de remise en état des quais entraînera à court ou moyen terme une dégradation et des bris aux débarcadères utilisés par le traversier en plus de compromettre les opérations de deux bateaux-taxis par le transporteur privé,
Considérant le caractère essentiel du service de traversier qui constitue le prolongement du lien routier avec la municipalité de Notre-Dame-des-Sept-Douleurs,
Considérant la volonté du MTQ de se porter acquéreur de la partie des quais (débarcadères) servant à l’exploitation du service de traversier,
Considérant que le MPO s’est montré ouvert à réévaluer la situation.
Madame Brigitte Émond propose que pour tous ces motifs, la municipalité de Notre-Dame-des-Sept-Douleurs réitère sa demande au MPO de procéder dans les meilleurs délais, à la restauration et au dessaisissement des quais en faveur de la municipalité de Notre-Dame-des-Sept-Douleurs après entente entre les parties.

Adoptée à l’unanimité
13. Rapport du Directeur général

Le travail principal du mois a porté sur la préparation du budget et des diverses rencontres du conseil, incluant les avis publics pour les règlements et le budget.

Monsieur Jacques Fraser a été informé par lettre le 3 décembre qu’il était en faute relativement à son contrat pour l’entretien des chemins d’hiver puisqu’il avait neigé de façon importante depuis plus d’une semaine et qu’un entretien était nécessaire.

Nous avons encore rencontré des problèmes pour la mise à jour du logiciel de PG. Cela a nécessité une intervention du technicien de PG qui a durée plus de deux heures. Pendant ce temps nous ne pouvons utiliser l’ordinateur. L’un des Backup est brisé. Étant donné qu’il est toujours sur garantie, il sera remplacé.

La procédure de fermeture d’année est en opération avec la préparation des documents pour la vérification comptable.

Le directeur général dépose le rapport sur les tâches effectuées par le personnel.

14. Trésorerie

14.1 Adoption des dépenses du mois

08.01.11.13
Madame Brigitte Émond propose l’adoption et les dépenses suivantes au montant de 16 375,55 $ :

18-12-2007
Denis Cusson
Salaire
603,11 $

18-12-2007
Lucille Vien
Salaire
375,36 $

18-12-2007
Anaïs Giroux-Bertrand
Salaire
207,77 $

31-12-2007
Denis Cusson
Salaire
603,10 $

31-12-2007
Lucille Vien
Salaire
483,30 $

31-12-2007
Anaïs Giroux-Bertrand
Salaire
133,20 $

31-12-2007
Michèle Dionne
Salaire
47,41 $

6720
Jacques Fraser
333 balises
249,75 $

6721
Michael Lajoie-Fraser
333 balises
249,75 $

6722
Petite caisse
renflouer petite caisse
27,74 $

6723
BELL Canada
abonnement internet
28,43 $

6724
Revenu Québec
Rem. oct. à déc.07
2 021,23 $

6725
Receveur Général Canada Remises oct. à déc.
901,76 $

6726
L.J. Pettigrew
quincaillerie
397,77 $

6727
PG Govern
dernier vers.
5 630,67 $

6728
Ass. Directeurs munici.
Cotisation 2008
496,98 $

6729
Jacques Fraser
entret. chemin de l’Île
1 500,00 $

6730
Manon Slight
Poubelles hiver
70,00 $

6731
U.M.Q.
 Cotisation annuelle 08 
56,98 $

6732
CRSBP
Cotis. Ann. et Multilis
209,78 $

6733
Light Speed Technologies
fournisseur web
103,95 $

6734
MichelG.Côté Arpenteur
rembours., trop payé
10,00 $

6735
Gilberte Chassé
Transport
20,00 $

6736
Corpo Dév. Gestion Tour.
Frais fonct. 08
1 700 $

RA
BELL
Télép. École Fraser
247,51 $

Adoptée à l’unanimité

Je, soussignée, Denis Cusson, directeur général et secrétaire trésorier certifie avoir les liquidités nécessaires au compte 2402 sous réserve des crédits nécessaires aux  postes concernés suite à l’acceptation des transferts de poste.


       __________________________

Denis Cusson, directeur général et secrétaire trésorier

15. Correspondance

Une liste complète de la correspondance reçue est déposée.

16. Affaires diverses

16.1 Programme de transfert de la taxe fédérale d’accise sur l’essence

Selon l’information reçue du Ministère des Affaires municipales et des Régions, le programme vise d’abord les travaux d’infrastructures pour le captage des eaux et le traitement des eaux usées. Une fois ces travaux complétés, le programme peut servir pour des travaux de voirie. Il faudra voir avec le ministère les travaux possibles à cet égard. Il y aurait priorité de réfection des trois côtes (route du quai et chemin du Phare) et nous pourrions envisager la pose de bitume (colasse) à ces endroits.

16.2 Politique familiale

Monsieur Charles Méthé demande de vérifier ce qui se fait dans d’autres municipalités en matière de politique familiale. 

17. Levée de l’assemblée

08.01.11.14
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur Gilbert Delage propose la levée de l’assemblée à 11 h 15.

Adoptée à l’unanimité

_____________________   


_________________________

Gilbert Delage, maire 



Denis Cusson, Directeur général
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